
 
 Année 2024 

                                             
      

Cette année encore, l’UPHOC propose à ses membres en règle de cotisation un service de 

destruction des archives avec données sensibles (ordonnances, factures...). 

 

 

DDEESSTTRRUUCCTTIIOONN  DD’’AARRCCHHIIVVEESS  

AAVVEECC  DDOONNNNEEEESS  SSEENNSSIIBBLLEESS  
Container présent sur le parking de l’UPHOC  

du MARDI 16 JANVIER 2024  

au JEUDI 15 FEVRIER 2024 
 

Coût du service : forfait de 4€* facturé par tranche de 10kg d’archives. 
   

Vous pouvez apporter directement vos archives à l’UPHOC (avenue des Nouvelles 

Technologies 59 à 7080 FRAMERIES) durant les heures de bureau (entre 8h et 16h).  

Si vous n’avez pas la possibilité de vous rendre à l’UPHOC, vous pouvez demander un 

ramassage des archives à l’officine (un supplément de 12,00€ * vous sera facturé). 

 
 

Si vous souhaitez le RAMASSAGE D’ARCHIVES  

dans votre officine, vous devez 

IMPERATIVEMENT VOUS INSCRIRE AVANT LE 14 JANVIER 2024 

en remplissant le formulaire en ligne :  

https://www.uphoc.com/inscription-destruction-archives-service-2024  

 

Vous serez avertis en temps utile de la date précise du passage du chauffeur. 
 

* Tous les prix s’entendent HTVA 

 

Renseignements supplémentaires sur ce service : 

0498 53 89 79 – cirriez@uphoc.be 

https://www.uphoc.com/inscription-destruction-archives-service-2024

